
Mini Golf 
Accès libre 

Règles du Jeu
De 1 à 4 personnes maximum dès l'âge de 5 ans. 

Une personne de 16 ans au moins par groupe.

 

Clubs et balles à retirer en mairie sur présentation
d'une pièce d'identité. Chaque joueur est responsable

des équipements qui lui sont remis. 

Placer la balle sur le "Tee"  de départ et frapper la balle en tenant le club des deux mains. 
Le gagnant est celui qui a obtenu le plus petit nombre de points à la fin de la partie.  

 

Les balles sortant du parcours seront replacées à 15 cm de l'endroit de sortie,
moyennant une pénalisation d'un point. 

 

Il est interdit de toucher la balle avec la main durant le
parcours. Tout contact avec la balle est compté comme un

coup réalisé. 
Toute balle s'arrêtant le long de la bordure peut être

éloignée de la longueur d'un fer de club (environ 10 cm).    

Piste sans obstacle :  jouer la balle de son point d'arrêt, après le premier
coup. Six essais maximum sont autorisés. Au-delà, passer à la piste

suivante et compter 6 points + 1 point de pénalité.  

Piste avec obstacles : si la balle ne franchit pas l'obstacle, la replacer sur
le tee et rejouer. 3 essais maximum sont autorisés. Au delà, positionner

la balle après l'obstacle et compter 3 points + 1 point de pénalité. 
     Dans le 2ème tronçon du jeu, le même nombre de coups est autorisé. 

Objectif: faire rentrer la balle dans le trou avec un
minimum de coups.  

La mairie décline toute responsabilité en cas d'accident. 


